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VIE COMMUNALE 

  Maintien des activités durant la 

pandémie 

   Les agents et les élus de 

Buschwiller sont restés actifs 

pendant la pandémie, tout en 

respectant strictement les directives 

sanitaires. Le secrétariat, alternant 

télétravail et présentiel, a assuré 

l'accueil du public aux horaires 

habituels. Le guichet, équipé de 

parois en plexiglass, est resté 

occupé par l'un des agents, tandis 

que l'autre a migré dans un bureau 

libéré temporairement. Lorsque 

l'école était ouverte, les salles de 

classe, ainsi que le périscolaire, ont 

été nettoyés et désinfectés avec 

grande attention et les ATSEM ont 

été fidèles au poste. Les ouvriers 

communaux, toujours polyvalents, 

ont rempli leurs multiples tâches 

d'entretien et de services divers 

habituelles.  
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   Pour ce qui est du CCAS, il a rempli ses missions d'aide et d'écoute en priorité par téléphone. Grâce 
aux magnifiques élans de solidarité entre voisins et familiaux, il n'a pas fallu multiplier les interventions 
dues à l'épidémie. Quant aux visites à l'occasion des grands anniversaires, elles ont eu lieu avec une 
délégation réduite à une seule personne, venue apporter les vœux de la municipalité jusqu'aux seuils 
des portes d'entrée. C'est bien dommage pour les beaux moments de convivialité habituels, mais ils 
reprendront dès que ce sera possible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Un autre moment fort de convivialité est l'excursion des seniors en septembre. Les membres du CCAS 
ont cependant décidé de renoncer cette année-ci aussi à l'organisation de cet évènement; en effet, il 
y a de fortes chances que le virus circule encore à ce moment-là et les contraintes sanitaires, même 
allégées, sont un frein aux échanges amicaux en autobus ou à table. Quant au repas de Noël des 
seniors, la date du 4 décembre est d'ores et déjà réservée.                                                                                                                                                                                   
                                                                                 

                                                                                                                                    
 
 
 
 

VIE COMMUNALE  

   Les conseillers municipaux, quant à eux, 
ont régulièrement tenu leurs réunions de 
commissions par visioconférence. Leurs 
réunions plénières, où ils ont siégé en 
présentiel, ont été délocalisées dans la 
salle polyvalente et retransmises sur la 
page Facebook de la mairie afin de 
garantir leur caractère public.  

   Ainsi, le niveau de disponibilité pour les 
Buschwillerois a pu être maintenu et 
l'équipe des conseillers municipaux, dont 
plus de la moitié sont nouveaux, a pu se 
roder et faire avancer sans délai les 
projets en cours. 
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Chaque habitant de Buschwiller peut consulter en mairie le compte administratif 2020 et le budget primitif 

2021.  

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 652 275 € Dépenses 122 918 € 

Recettes 837 372 € Recettes 1 574 386 € 

Résultat de Fonctionnement 185 097 € 
Résultat de 
l’Investissement 1 451 468 € 

Résultat de l’exercice 2020 1 636 566 € * 

 

*Le résultat de l’exercice 2020 comprend l’emprunt de 770 000 € ainsi que le prêt relais de 550 000 € contractés fin 

décembre 2020 pour financer les travaux de la rue de Hésingue en cours. 

 

 

 

 

 

 

  

BUDGET / FINANCES 

CCAS Subvention
1,72%

Enfance Fournitures école
9,97% Culture, fêtes et associations Subventions 

aux associations
3,39%

Cadre de vie, entretien 
voiries et bâtiments

12,53%

Services à la population  et 
administration générale Personnel & 

cotisations sociales
44,70%

Frais de fonctionnement (eau, gaz, électricité, 
assurances, actes, impressions…)

10,75%

Cotisations obligatoires vers d'autres 
organismes (fonds national, péréquation, 

syndicats…)
16,94%
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Fin mars, le conseil municipal a été invité à une réunion d’orientation budgétaire. Le budget 2021 a été 

vu en détail, chacun a eu ainsi l’occasion de s’exprimer et de débattre sur ce sujet. Des choix ont été 

faits lors de cette réunion avant la finalisation du budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

BUDGET / FINANCES 

Charges à caractère 
général: 282 160 €

Charges de personnel: 
246 400 €

Atténuation de produits: 
97 401 €

Impôt et taxes : 3 600 €

Autres charges de gestion courantes: 
97 038 €

Charges financières intérêts: 10 676 €

Dépenses imprévues:40 000 €

Provisions pour risques: 
2 500 €

Virement à la section d'investissement : 
128 244 €

Amortissement: 150 €

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 2021: 908'170€

Produits des domaines 
et ventes: 19 590 €

Impôts et taxes :
615 500 €

Produits financier: 10 €

Dotations, subventions et 
participations : 192 550 €

Produits gestion courante : 17 500 €

Produits exceptionnels : 55 020 €
Remboursement sur rémunération:

8 000 €

RECETTES PRÉVISIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 2021: 908'170€
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BUDGET / FINANCES 

Dépenses imprévues: 40 000 €

Remboursement emprunts:
579 621 €

Annulation titres : 172 000 €

Autres: 6 000 €

Immobilisations 
incorporelles:24 700 €

Dépenses d'équipement :
372 700 €Restes à réaliser 2020: 187 700 €

Travaux : 1608 300 €

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES D'INVESTISSEMENT 2021: 2'991'021€

Dotations : 205 482 €

Excédent de fonctionnement 
2020: 185 097 €

Subvention 
d'investissement:

452 660 €

Amortissement: 150 €

Emprunts : 485 000 €

Résultat de clôture : 1362 387 €

Cession : 172 000 €

Virement de la section de 
fonctionnement : 128 244 €

RECETTES PRÉVISIONNELLES D'INVESTISSEMENT  2021 : 2'991'021€
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S’agissant des taxes locales, la commune a décidé de ne pas en augmenter le taux.  

Quant à la taxe d’habitation, celle-ci a été supprimée. En effet, pour près de 80 % des foyers fiscaux, 

la taxe d’habitation a été définitivement supprimée en 2020, après avoir été allégée de 30 % en 2018 

puis de 65 % en 2019. 

En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 

 

RECAPITULATIF DES EMPRUNTS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES INVESTISSEMENTS ET SUBVENTIONS 

 

En 2020, les investissements ont été les suivants : les nouvelles têtes de lampadaires LED, le traçage 

des parkings, le garde-corps de l’école maternelle, un nouvel adoucisseur pour la salle polyvalente, une 

nouvelle verrière de l’école maternelle, des ouvrages pour l’école…. 

En 2020, nous avons perçu une subvention de 37 260 € de SLA pour les lampadaires LED ainsi que la 

somme de 39 506 € de FCTVA, 17 783 € grâce à la taxe d’aménagement et 179 695 € provenant des 

excédents de fonctionnement capitalisés. 

 

 

BUDGET / FINANCES 
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RUE DE HESINGUE 

   

 

 

 

 

  Les travaux rue de Hésingue ont bel et bien commencé. La rue a été fermée à la circulation et des 

déviations mises en place.  Les travaux ont débuté par la réfection du pont et l’enfouissement de la 

fibre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les 14 et 15 juin a eu lieu le carottage de la rue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIE / URBANISME 

   Tous les mercredis matins, le 

responsable voirie se réunit avec   les 

différents intervenants des travaux. 
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RUE DES FLEURS 

  Comme indiqué dans le bulletin d’informations de mars 2021, le dispositif de sécurisation de la rue 

des Fleurs s’est poursuivi.  Ainsi de nouveaux dispositifs et de nouvelles places de stationnements 

ont vu le jour : 

 

 

 

     

 

 

 

RAPPEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIE / URBANISME 

 

   La gendarmerie est intervenue 

pour un stationnement gênant 

d’un véhicule rue des Fleurs. Elle 

nous a vivement conseillé de 

supprimer les places de 

stationnement en question afin 

d‘éviter de nouveaux problèmes. 

Ceci a été fait et un nouveau 

traçage piétons a vu le jour. 

 

  Un véhicule à l’arrêt ou en 

stationnement ne doit ni gêner la 

circulation ni représenter un obstacle 

dangereux. Il est interdit de s’arrêter 

en voiture ou de stationner sur le 

trottoir sauf si un marquage au sol 

l’autorise expressément. 
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ZONE 30 : 

  Le centre-bourg est en zone 30 depuis maintenant quelques années. La zone 30 est définie par l’article 

R110-2 du code de la route : section ou ensemble de sections de voies constituant une zone 

affectée à la circulation de tous les usagers. Toutes les rues adjacentes sont limitées à 30 km/h jusqu’à 

la sortie de la zone. 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                    

  DESHERBAGE THERMIQUE : 

  Buschwiller fait honneur aux deux libellules, obtenues en 2012, en tant que "commune nature". Bien 

avant l'entrée en vigueur de la nouvelle règlementation concernant l'usage des produits 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants (en d'autres termes : de pesticides) dans les lieux 

fréquentés par le public et dans les lieux à usage collectif, les agents communaux ont effectué une 

campagne de désherbage thermique début juin. Deux méthodes ont été utilisées en parallèle : la 

flamme et l'eau chaude. Une partie des appareils nécessaires a été louée à des fins de tests. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CADRE DE VIE/ ENVIRONNEMENT  

https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Ensemble.html
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CADRE DE VIE/ ENVIRONNEMENT  
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CADRE DE VIE/ ENVIRONNEMENT  
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ANIMATION SECURITE ROUTIERE 

 

 

 

  

 

 

 

  MINI-POTAGER ET EXPO MATERNELLE 

   Dans le cadre du projet d'école 2018/2022, il a été installé des bacs à jardinage dans la cour de l’école. 

Une mini-exposition sur les éléments a été organisée le 18 juin 2021 par la classe maternelle bilingue, 

dans le respect des consignes sanitaires, avec un sens de circulation « made in school ». 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

SCOLAIRE / JEUNESSE 

 

  En mars a eu lieu la traditionnelle intervention de la gendarmerie sur la sécurité routière, les élèves 

très studieux ont ainsi pu se familiariser aux bases des règles de circulation. 
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TEMOIGNAGES GENERATIONS COVID 
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TEMOIGNAGES GENERATIONS COVID 
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TEMOIGNAGES GENERATIONS COVID 
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   Le choix s’est porté dans ce nouveau bulletin d’informations municipales de donner la parole à ceux 

qui font vivre Buschwiller.  

   Merci à Lauriane pour son investissement et sa créativité. 

 

 

 

 

 

  

  

TEMOIGNAGES GENERATIONS COVID 

 

Interviews réalisées par Lauriane 
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RESPECT D’AUTRUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUISANCES BRUIT AEROPORT 

 

 

 

 

 

 

 

Surveillance et sanctions 

Chaque journée fait l’objet d’une vérification par les services de la Direction Générale de l’Aviation 
Civile (DGAC) et par le service Environnement. Le service Environnement transmet toute infraction 
potentiellement constatée aux services de la DGAC. Si ces derniers confirment l’infraction, ils la 
notifient ensuite à la compagnie aérienne concernée. Les sanctions éventuelles sont prononcées par 
l’Autorité de Contrôle des NUiSances Aéroportuaires (ACNUSA). Vous trouverez de plus amples 
informations à ce sujet sur le site internet de l’ACNUSA.     

Vous pouvez signaler un avion particulièrement bruyant ou tardif auprès du Service 
Environement de l’EuroAirport par téléphone au 03 89 90 25 45 ou par e-mail: 
enviro@euroairport.com  

INFOS PRATIQUES 

Privilégiez en premier le lieu la voie du dialogue. Bien souvent la 
personne en cause ne se rend pas compte des nuisances sonores 
qu'elle fait subir. 
Contactez votre voisin le plus tôt possible afin de lui exposer 
courtoisement le problème. 
 

Une nuisance sonore est un bruit qui trouble la tranquillité d'autrui et 
la bonne santé de l'homme. Les bruits qui provoquent la nuisance 
sonore peuvent être de différentes natures : 

• un animal (aboiement); 
• une chose (chaîne hi-fi, outil, tondeuse...); 
• une personne (dispute, hurlements, travaux...). 

 

 

 

L’aéroport de Bâle-Mulhouse dispose de 15 stations 
fixes et 1 station mobile de mesure du bruit, réparties 
sur la plate-forme aéroportuaire et dans les villes et 
villages environnants. 

Des mesures restrictives ont été établies pour la 
période nocturne, avec en particulier l’interdiction 
d’atterrir entre 00h00 et 05h00 et de décoller entre 
00h00 et 06h00. 

 

Nous vous rappelons que les travaux momentanés de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils 
ou d’appareils peuvent être effectués aux horaires suivants: 

• les jours ouvrables de 7h30 à 12h et de 13h à 19h30 

• les samedis de 8h à 12h et de 13h30 à 19h 

• les travaux publics sont quant à eux autorisés entre 06h00 et 22h00. 
   Le bruit est interdit le dimanche et les jours fériés, sauf dans le cas d’interventions urgentes.  

Si le problème persiste et est récurrent, et que votre démarche auprès de votre voisin reste 
infructueuse, vous pouvez faire constater une nuisance sonore auprès de la 

Brigade Verte au 03 89 68 52 98 ou la gendarmerie au 17. 
 

https://www.acnusa.fr/fr/
mailto:enviro@euroairport.com
https://www.euroairport.com/fr/euroairport/environnement/mouvements/restrictions.html
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INFOS TIQUES  

Avec l'arrivée des beaux jours, l'envie de se balader se fait sentir. 

 Mais attention, vous n'êtes pas seul. Les tiques sont de retour. Susceptibles de vous piquer, elles 
peuvent causer la maladie de Lyme. Pour prévenir des piqûres, adoptons des gestes simples 

                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Surveiller la zone de morsure 
 

Attention, le risque zéro n’existe pas, et ce, même après avoir soigneusement retiré la tique de votre 
peau. D’où l’importance de noter la date de la piqûre et de surveiller la zone ainsi que le reste de 
votre corps pendant un mois. 

Si une zone rouge apparaît (même à un autre endroit que la piqûre) et qu’elle s’étend au fil des jours, 
consultez en urgence votre médecin car il peut s’agir d’un signe de la maladie de Lyme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFOS PRATIQUES 
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RELAIS :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESPACE FRANCE SERVICES :  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations sur le site www.buschwiller.fr 

 

INFOS PRATIQUES 

 

   Créé en 2019, l’espace France Services est un nouveau 

modèle d’accès aux services publics. 

   Basé à Sierentz, cet espace vous aide dans vos 

démarches quotidiennes, notamment par des ateliers 

numériques à partir du mois d’octobre sur inscription. 

   Les horaires d’ouverture sont les suivants : 

• Lundi : 10h à 12h / 13h à 17h 
• Mardi : 9h à 12h / 13h à 17h 
• Mercredi : 9h à 12h / 13h à 18h 
• Jeudi : 9h à 12h30 
• Vendredi : 9h à 12h / 13h à 16h 

Nous contacter : 

• Par téléphone : 03.67.27.01.30 
• Par mail : france-services@agglo-saint-louis.fr 

 

 

 

 

  TRI DES TEXTILES  
 
   Nous vous rappelons que des bornes de collecte des textiles « le 

Relais » sont mises à disposition par Saint-Louis Agglo. Afin de 
valoriser au mieux les textiles, des consignes ont été mises en place. 

   Vous pouvez y jeter :  
 • Vos vêtements propres et secs en sacs fermés 
 • Vos paires de chaussures propres liées par paire 
 • Vos sacs, ceintures et portefeuilles 
 • Votre linge de maison propre  

   Vous ne pouvez pas y jeter : 
 • Votre linge souillé (saleté, taches, humidité, etc.) 
 • Votre literie (à déposer en déchetterie) 
 • Vos objets divers (livres, figurines, décoration, etc.) 
 • Vos encombrants (valises, tapis, etc.) 
 • Vos ordures ménagères et autres déchets 
 

mailto:france-services@agglo-saint-louis.fr

